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Préface

Le  témoignage  de  Monsieur  Alain  Nicolet  retrace 

quinze années d’un engagement exemplaire au service 

de l’ALGED.

 

Porté  par  son expérience de  parent,  et  animé d’une 

vision profondément collective et humaniste, il met en 

lumière l’importance essentielle du lien entre familles 

et professionnels — véritable socle du secteur médico-

social.

Face aux évolutions de ce secteur, il plaide avec force 

pour préserver l’esprit  familial  qui  constitue l’âme de 

l’ALGED.

Il  réaffirme  aussi  sa  pleine  confiance  dans  les 

dirigeants actuels pour faire vivre et grandir cette belle 

Association.
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Un passage à l’ALGED 
1993-2008

Le  moment  est  venu  de  partager  le  récit  de  mes 

années  d’engagement  au  sein  de  l’Association.  Ma 

démarche se veut simple, sincère et factuelle.

Je  remercie  chaleureusement  Caroline  Faurie  pour 

l’attention  qu’elle  m’a  portée  en  recueillant  mon 

témoignage, en l’enregistrant et en en assurant la mise 

en forme. Je remercie l’équipe de la revue Ensemble 

pour la diffusion de ce témoignage.
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Introduction

Mes liens avec l’ALGED débutent en septembre 1975, 

lorsque  ma  fille  Anne,  atteinte  d’anoxie  cérébrale 

néonatale, est admise à l’IME (Institut Médico-Educatif) 

installé alors dans les locaux de Caluire. En septembre 

1979, elle rejoint le CAT, toujours à Caluire. Puis, le 1er 

avril 1982, elle est accueillie au foyer d’hébergement de 

la même ville. Elle y entre sous le numéro 1, en tant que 

toute première résidente.

Anne Nicolet
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Dans  mon  récit,  je  continuerai  à  employer  le  terme 

« CAT » (Centre d’Aide par le  Travail),  qui  désignait  à 

l’époque  ce  que  l’on  appelle  aujourd’hui  ESAT 

(Établissement ou Service d’Accompagnement par  le 

Travail).

À partir de septembre 1981, ma carrière professionnelle 

m’éloigne  de  Lyon  :  muté  à  Paris  par  la  société 

Aluminium Pechiney, j’y reste cinq ans avant de partir 

pour  Bruxelles  en  1987.  J’y  demeurerai  jusqu’à  ma 

retraite, le 30 juin 1993. Cette distance m’empêcha alors 

de prendre part activement à la vie de l’Association.
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Chapitre 1 - Rencontre avec 
Michel Eyssette 

En octobre 1992, je reçois un appel du 

professeur  Michel  Eyssette,  alors 

Président de l’ALGED. En déplacement 

à Bruxelles pour un congrès médical, il 

me propose un rendez-vous.

Je l’accueille à l’aéroport, le conduis à 

son hôtel, et nous partageons un dîner dans un petit 

restaurant.  Au  cours  de  la  soirée,  il  me  confie  son 

inquiétude  :  ses  responsabilités  de  professeur  en 

médecine et de praticien à l’hôpital Lyon Sud le laissent 

peu disponible pour l’Association.

Puis,  simplement,  il  me  lance  cette  phrase  :

«  Vous  allez  bientôt  prendre  votre  retraite  :  venez  à 

l’ALGED, l’Association a besoin de vous. »

J’ai été à la fois surpris et touché par sa proposition. Ne 

connaissant pas encore la date exacte de mon départ, 

je  lui  ai  répondu  que  j’y  réfléchirais  et  que  nous  en 

reparlerions  le  moment  venu,  sans  prendre 

d’engagement immédiat.
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Chapitre 2 - Mon engagement à 
l’ALGED

Mon parcours associatif se déroule ainsi :

 Élu au Conseil d’Administration en juin 1993.

 Intégré au Bureau en juillet 1993.

 Vice-président en juin 1994.

 Président de juin 1995 à décembre 2005.

 Administrateur jusqu’en juin 2008, année de 

mes 75 ans.

Toutes  les  actions  menées  durant  ma  présidence 

n’auraient  pu  voir  le  jour  sans  l’engagement  des 

directeurs concernés et le soutien des bénévoles. Je les 

citerai au fil de mon récit,  mais je souhaite d’emblée 

rappeler le rôle central de :

- Emmanuel Laporte Weywada, directeur général,

- Christian Doury, directeur administratif et financier,

- Véronique Moeuf-Courtois, directrice des ressources 

humaines,

- Régine Martinez, secrétaire de direction,

- et bien sûr, l’infatigable bénévole parmi les 

bénévoles, Jean-Pierre Villerot.
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Chapitre 3  - CAT  La Roue
En février 1993, alors que je suis encore à Bruxelles, je 

reçois un appel de la secrétaire de M. Bernard Legrand, 

président-directeur  général  d’Aluminium  Pechiney. 

Celui-ci  souhaite  me  rencontrer  pour  évoquer  mon 

départ de la société.

Le rendez-vous fixé, je me rends à son bureau parisien. 

Il  m’accueille  d’un chaleureux :nnnnnnnnnnnnnnnnn

—  «  Bonjour  cher  Alain  !  »nnnnnnnnnnnnnnnnnn

À une époque où les relations hiérarchiques restaient 

très formelles, cette familiarité m’a marqué.

Après  quelques  échanges  cordiaux,  il  m’adresse  ces 

mots  :

— « Je tiens à vous exprimer la reconnaissance de la 

Société pour vos 36 années de service. Que puis-je faire 

pour vous ? »

Je  lui  réponds  simplement  que  j’ai  été  traité  avec 

considération  par  la  DRH  (Direction  des  Ressources 

Humaines)  et  que  je  suis  satisfait.  Il  insiste  :

— « Alors, que faisons-nous ? »

À cet instant, je pense à ma fille, qui venait d’intégrer le 

tout nouveau CAT La Roue. 
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Je suggère alors :nnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn

—  «  Peut-être  que  la  Société  pourrait  soutenir 

l’Association ? »nnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn

Sa réponse fuse : nnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn

— « Excellente idée ! »

Je lui transmets aussitôt les coordonnées de l’ALGED.

Quelques  jours  plus  tard,  Monsieur  Xavier  Rousse, 

directeur  général  de  l’Association,  m’appelle  :

— « Êtes-vous bien assis ? » me dit-il, avant d’annoncer 

la  réception  d’un  chèque  d’un  million  de  francs, 

représentant près de 33 % du coût de construction de 

l’atelier.

Je l’invite à remercier officiellement le président Michel 

Eyssette  et,  de  mon  côté,  j’appelle  la  secrétaire  de 

Monsieur Legrand pour lui  exprimer directement ma 

gratitude.  Peu après,  il  me rappelle personnellement. 

Sa réponse me surprend :  nnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn

— « Alain, je souhaite assister à l’inauguration du CAT. À 

quelle date est-elle prévue ? »  nnnnnnnnnnnnnnnnn

—  «  C’est  à  vous  de  la  fixer  !  »  lui  dis-je.  nnnnnnn

Il choisit le 29 avril 1993. Date retenue.
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Le jour venu, j’accueille Monsieur Legrand à l’aéroport 

de  Lyon.  Durant  le  trajet,  je  lui  présente  le  projet 

ALGED 2000. Il le lit attentivement avant de me dire :

— « Votre Association est sérieuse. »

À  La  Roue,  après  la  visite  des  locaux,  la  coupure  du 

ruban  et  les  discours,  il  étonne  tout  le  monde  en 

mettant en avant les orientations de l’ALGED 2000 et 

en soulignant la nécessité de développer un véritable 

partenariat  entre  le  monde  du  travail  et  celui  du 

handicap.  Des  paroles  visionnaires,  reçues  avec 

enthousiasme.

Cet épisode fut le déclencheur de mon engagement 

bénévole  à  l’ALGED,  après  une  carrière  tournée  vers 

l’industrie.

Quelques jours plus tard, j’annonce à Michel Eyssette 

ma  décision  de  me  présenter  au  Conseil 

d’Administration. Je suis élu en juin 1993, je m’installe à 

Lyon début juillet et participe dès le 10 juillet  à mon 

premier Bureau.  nnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn 

Une nouvelle vie « algédique » commence…
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Chapitre 4 - Association La 
Providence - Sainte Élisabeth
Cette association était gérée par la Congrégation des 

Religieuses de Saint Joseph.

En octobre 1994, les trois religieuses encore présentes 

sur  le  site  –  Sœurs  Marcelle,  Madeleine  et  Thérèse  – 

étaient  très  âgées  et  ne  pouvaient  plus  assumer  la 

direction. Leur conseil d’administration décida donc de 

transmettre  la  gestion  et  prit  contact  avec  deux 

associations lyonnaises : l’ADAPEI et l’ALGED.

Le professeur Michel Eyssette, alors très occupé par ses 

fonctions professionnelles,  me demanda de suivre ce 

dossier en tant que vice-président.

Le  14  novembre  1994,  avec  Xavier  Rousse,  directeur 

général de l’ALGED, nous exposons les raisons de notre 

candidature. L’accueil fut sympathique, mais je perçus 

la  nécessité  de  renforcer  nos  arguments  face  à  la 

proposition concurrente de l’ADAPEI.

Le  soir  même,  je  réfléchis  à  une  stratégie.  Le 

lendemain,  j’obtiens  un  rendez-vous  avec  les  trois 

religieuses. 
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Devant elles, je me suis engagé au nom de l’ALGED à :

 respecter  le  plus  longtemps  possible  le  caractère 

religieux du site,

 proposer des places au Conseil d’Administration (CA) 

de l’ALGED à certains membres de leur CA,

 dédier  le  futur  établissement à  la  personne de leur 

choix,

 mettre rapidement les locaux aux normes.

Cette démarche porta ses fruits.  Quelques jours  plus 

tard,  nous  recevions  l’autorisation  officielle  de 

reprendre l’association.

Outre  les  trois  religieuses,  participaient  aux 

négociations  M.  Paul  Charmetant,  président,  Mme 

Santy et Mme Bérard, administratrices. Le passage de 

relais se déroula dans un climat de confiance. 

Il fut toutefois nécessaire de nommer deux nouveaux 

directeurs, Bernard Defranoux, à la tête du Foyer de La 

Providence  (70  résidents)  et  Jean-Paul  Piron,  à  la 

direction du CAT Sainte Élisabeth (65 travailleurs).Tous 

deux accomplirent un excellent travail.
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Bernard Defranoux ; Michèle Baptiste ; Alain 
Nicolet ; Paul Charmetant ; trois religieuses 
(Soeurs Marcelle, Madeleine et Thérèse) de 
la congrégation Saint Joseph ; Madame 
Santy
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Chapitre 5 - Foyer Val d’Ozon

Aujourd’hui  dédié  à  Michel  Eyssette,  le  Foyer  Val 

d’Ozon fut l’un des grands projets qui suivit la reprise 

de  La  Providence.  Il  s’agissait  de  créer  de  nouvelles 

chambres en foyer de vie. Le Département en assurait 

le financement.

Je multipliais alors les démarches auprès du président 

du Conseil Général, Michel Mercier et de son équipe. En 

octobre  1997,  il  me  contacta  pour  me  proposer  une 

solution et me délégua deux de ses adjoints, Philippe 

Michel et M. Comte.

Un rendez-vous fut pris avec M. Gay, propriétaire d’une 

grande  propriété  comprenant  des  locaux  neufs 

construits  pour accueillir  des personnes âgées… mais 

jamais  utilisés.  Homme très  âgé,  il  souhaitait  vendre 

son bien.

Le 17 octobre 1997, la visite se déroula en présence des 

représentants  du  Département  et  de  Jean-Philippe 

Calissoni,  directeur  général  de  l’ALGED.  J’acceptai  le 

principe  de  l’achat,  à  condition  que  le  Département 
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finance  les  journées  des  futurs  résidents.  Michel 

Mercier donna immédiatement son accord.

Le 12 décembre 1997, nous signions une promesse de 

vente avec M. Gay, gérant de la SARL Selins.

Afin  d’obtenir  l’accord  de  l’Assemblée  Générale 

Extraordinaire  de l’ALGED,  j’organisai  le  15  décembre 

un  reportage  filmé,  projeté  lors  de  la  réunion  de 

janvier. L’Assemblée donna son feu vert.

En  mars  1998,  l’état  de  santé  de  Monsieur  Gay  se 

dégrada. J’accélérais les démarches auprès du notaire, 

Maître Masoero. Finalement, la signature eut lieu le 16 

mars…  à  l’hôpital  des  Charmettes,  dans  un  bureau 

spécialement mis à disposition.

Le prix convenu était de 3,5 millions de francs. Mais lors 

de  la  lecture  de  l’acte,  notre  directeur  financier, 

Christian Doury, intervint :  nnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn

« Ah non, c’est 3 millions ! »  nnnnnnnnnnnnnnnnnnn

Étonnement  général…  jusqu’à  ce  qu’il  sorte  de  sa 

serviette un chèque de banque de 3 millions. Après un 

moment de surprise, Monsieur Gay accepta.

L’ALGED  devint  ainsi  propriétaire  d’un  ensemble 

remarquable comprenant :
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 un bâtiment neuf de 38 chambres,

 une grande maison bourgeoise,

 une petite maison,

 deux appartements donnant sur la rue principale de 

Saint-Symphorien-d’Ozon,

 un terrain d’environ 11 127 m².

Ce  fut  une  excellente  opération,  qui  permit  de 

répondre  rapidement  aux  besoins  de  nombreuses 

familles en attente de solutions.

Par  la  suite,  toutes  les  chambres  furent  aménagées 

avec  douche  individuelle,  grâce  à  la  participation 

financière des familles.  nnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn 

L’inauguration eut lieu le 8 juillet 1999, en présence de 

Monsieur Fialaire, vice-président du Conseil général.

Val d'Ozon
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Chapitre 6  - SAVS (Service 
d’Accompagnement à la Vie Sociale)

À  l’origine  de  ce  projet  majeur,  il  faut  citer  Olivier 

Grousson et Jean-Jacques Bufferne. Le directeur et son 

adjoint  ont lancé,  en 1995,  le  SAVS.  Honnêtement,  ils 

ont  pris  cette  initiative  seuls,  sans  concertation 

préalable. Peu importe : le résultat était là.

Cependant,  ils  prévoyaient  d’installer  le  service  dans 

des locaux exigus du 4  arrondissement. Quand j’en aiᵉ  

eu  connaissance,  je  les  ai  félicités,  tout  en  leur 

suggérant de viser un projet plus ambitieux.

Nous  avons  donc  contacté  le  Département,  qui 

finançait naturellement les places de SAVS. Après de 

longues  discussions,  nous  avons  obtenu  le 

financement de 80 places.

Ces  places  ont  été  installées  dans  un  local  loué  rue 

Gorge de Loup. Après plusieurs années, le service a été 

étendu à 120 places.
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SAVS - Lyon 9 - Gorge du Loup
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Chapitre 7 - Accueil de jour - 
Caluire
Il  faut  mentionner  Marlène  Basset,  secrétaire  de 

direction  puis  directrice  du  site  de  Caluire.  Une 

personne  extrêmement  dévouée  et  proche  des 

personnes accompagnées.

La  demande  de  jeunes  personnes  handicapées 

souhaitant intégrer un CAT était importante, mais nous 

manquions  de  places.  J’ai  donc  sollicité  le 

Département pour obtenir des places d’accueil de jour 

pour  ces  jeunes.  Après  de  longues  discussions,  nous 

avons obtenu 50 places ETP (Éducation Thérapeutique 

du  Patient),  installées  dans  les  locaux  de  Caluire 

récemment libérés. L’inauguration a eu lieu le 14 avril 

1998, en présence de M. Fialaire.

À l’origine, ce service portait le nom de Centre d’Accueil 

de Jour, il est aujourd’hui connu sous l’appellation Service 

d’Accompagnement  de  Jour  (SAJ).  Cette  évolution  de 

nom met en évidence la fonction principale du service : 

accompagner  les  personnes  dans  leur  quotidien  et 

favoriser leur inclusion sociale, tout en répondant à leurs 

besoins spécifiques.
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Chapitre 8 - Foyer Pierre Hédiard

La  cheville  ouvrière  de  ce  projet  a  été  Mme  Basset, 

suivie de M. Bernard Roux. Le foyer a été conçu pour 

accueillir  20  personnes  en  foyer  de  vie,  afin  de 

répondre  aux  besoins  de  certaines  personnes 

vieillissantes encore hébergées à Caluire.

Profitant de la surface disponible sur la propriété, nous 

avons obtenu un permis de construire et réalisé le foyer 

Pierre Hédiard.

La première pierre a été posée le 

11  octobre 2001  avec la  médaille 

de l’ALGED.

Discours devant les futurs résidents 
et leur famille
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L’inauguration  a  eu  lieu  le  13  décembre  2002,  en 

présence de M. Mercier, président du Département, et 

du maire de Caluire, M. Roger-Dalbert.

Rappelons que Monsieur Pierre Hédiard fut président 

de l’ALGED de 1958 à 1980. Son épouse était présente 

lors de l’inauguration.

 
Inauguration du Foyer Michel Hédiard - Le Président 
du conseil général du Rhône, Michel Mercier en 
présence de Madame Hédiard, coupe le ruban dans 
le patio.
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Chapitre 9 - Appartements de 
Vaise
La référente de ce projet fut Madame Baptiste, cheffe 

de  service  du  Foyer  de  La  Providence.  Ces 

appartements  ont  permis  d’accueillir  une  dizaine  de 

résidents.

L’achat a été réalisé le 20 septembre 2001 et l’ouverture 

a eu lieu le 26 septembre 2002.

Je  me  permets  de  rappeler  l’entretien  avec  le 

promoteur  pour  déterminer  le  prix  d’achat.  La 

discussion fut animée dans mon bureau du siège de 

l’ALGED.  Après  plus  de deux heures  de dialogue,  j’ai 

obtenu l’accord pour l’achat au prix de 1 million d’euros.

J’en  ai  ensuite  profité  pour  demander  un  geste 

supplémentaire :

«  Il  y  a  trois  garages  affectés  à  ces  appartements, 

pourriez-vous nous les céder ? » nnnnnnnnnnnnnnnnn

La réponse fut positive.
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Chapitre 10 - CAT Hélène Rivet
Cet établissement a été créé pour prendre la relève du 

CAT  Sainte  Élisabeth, 

précédemment  géré  par 

l’Association  Providence  Sainte 

Élisabeth.

Madame  Hélène  Rivet,  mère  de 

Xavier,  atteint  de  trisomie  21,  s’est 

consacrée à La Providence pendant 

47 ans.  Présidente de l’Association 

de 1970 à  1993,  elle  fut  également 

membre  du  Conseil 

d’Administration de l’ALGED. 

En  reconnaissance  de  son  engagement,  le  Conseil 

d’Administration a décidé en 2002 de dédier le nouvel 

établissement  à  son  nom,  suite  à  l’engagement  pris 

auprès des religieuses de Saint Joseph en 1994.

La mise en place de ce CAT fut une longue aventure. 

En 1995, la mairie de Lyon projetait de créer la rue du 

24 mars 1852,  nécessitant l’expropriation d’une partie 

du terrain du CAT Sainte Élisabeth.

Hélène Rivet 1920-
1993 47 ans au 
service de La 
Providence
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Le 12 janvier 1996, j’ai rencontré 

le  maire  du 9  arrondissement,ᵉ  

Monsieur  Gérard  Colomb,  pour 

lui préciser :

« Monsieur le Maire, il  n’est pas 

envisageable  de  voir  la  ville  exproprier  le  moindre 

mètre  carré  de  l’atelier  sans  qu’un  nouvel 

établissement ne soit construit. »

Son message fut  entendu,  et  M.  Colomb délégua M. 

Girier  pour  trouver  un  terrain  approprié  dans  le  9ᵉ 
arrondissement.

Après plusieurs démarches, l’ALGED acquiert un terrain 

de 4 500 m² au 83 rue Gorge de Loup, avec un bail à 

construction de 60 ans signé le 10 novembre 2000.

Les travaux ont été réalisés avec la participation de M. 

Jean-Paul Piron (directeur du CAT), Emmanuel Laporte 

Weywana,  l’architecte  Étienne  Genevois,  et  les 

bénévoles  Maurice  Chaumel  de  Varagne  et  René 

Giraud.
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Pour singulariser la façade, une entreprise spécialisée a 

été  consultée.  Les  ouvriers  ont  proposé  des  thèmes 

artistiques, qui ont été intégrés au mur du bâtiment.

Pour  l’inauguration,  avec  M.  Emmanuel  Laporte 

Weywanda,  nous  avons  sollicité  Mme  Boisseau, 

Secrétaire  d’État  aux  personnes  handicapées,  qui  a 

accepté de se déplacer à Lyon.

L’inauguration a eu lieu le 21 mars 2003, en présence 

de :

 Mme Boisseau, Secrétaire d’État

 M. Michel Besse, Préfet de région

 Mme Anne-Marie Comparini, Présidente de la région 

Rhône-Alpes



28

 M. Michel Mercier, Président du Département

 M. Gérard Colomb, Maire de Lyon

Le personnel,  les ouvriers et de nombreux présidents 

d’associations étaient également présents.

Malheureusement,  le  syndicat  a  manifesté  devant 

l’établissement,  je  pense  que cette  action a  quelque 

peu terni l'image de l'Association.

Le ruban est coupé par Madame Boisseau, secrétaire 
d’état aux personnes handicapées, avec l’aide de 
Madame Comparini, de Monsieur Nicolet et de 
Monsieur Michel Besse.
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Pierrette Augier (Maire de Lyon 9) ; Anne _ Philippe 
Martin ; Gérard Collomb (Maire de Lyon) , Yves Girier ; 
Jean-Paul Piron ; Martine Desfours
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Chapitre 11 - Nouveau Tremplin

Début 2000, les locaux du Foyer de Saint-Genis-Laval 

n’étaient  plus  aux  normes.  Après  avis  d’Olivier 

Grousson et  de plusieurs  professionnels,  il  fut  décidé 

avec l’accord du conseil d'administration de construire 

un nouveau bâtiment.

Madame Marie-France Eyssette, membre du bureau et 

mère  d’une  jeune  fille  trisomique  accueillie  dans  le 

foyer,  s’est  pleinement  investie.  Grâce  à  sa 

persévérance,  elle  obtient  l’autorisation  d’acheter 

l’hectare  de  terrain  nécessaire  auprès  de  la  famille 

Dubost. L’achat est finalisé le 22 février 2002.

Sous la direction d’Olivier Grousson, l’ALGED a réalisé 

un  foyer  de  3  700  m²,  comprenant  6  unités  de  14 

personnes chacune (2 pour l’hébergement,  4 pour la 

vie).
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L’inauguration  a  eu  lieu  le  10  décembre  2005,  en 

présence  de  M.  François  Baraduc,  Vice-Président  du 

Département.

Un  grand  merci  à  Marie-France  Eyssette  et  Olivier 

Grousson pour leur engagement.

Le nouveau Tremplin
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Chapitre 12 - Service d’Insertion 
Professionnelle (SIP)

À  la  suite  du  démarrage  du  CAT  Hélène  Rivet  et  à 

l’initiative d’André Resicato, chef de service, le Conseil 

d’Administration  a  décidé  d’ouvrir  une  section 

spécifique  pour  accueillir  des  ouvriers  et  ouvrières 

jugés aptes à entrer dans le monde ordinaire du travail.

Début : une douzaine de places créées.

Partenariats  : avec des entreprises pour permettre les 

premières embauches.

Les premiers résultats ont été très satisfaisants, ouvrant 

la voie à de nombreux succès pour les bénéficiaires.

Dans  le  même  esprit,  le  SIP  a  également  préparé 

certains participants à l’obtention d’un CAP, avec des 

résultats prometteurs constatés après 2 ans d’activité.
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Chapitre 13 - Section CAT Jeunes

À  la  sortie  de  l’IMPro,  certains  jeunes  de  20  ans 

n’étaient pas encore aptes à intégrer directement un 

atelier.

Sous la direction de M. Jean-Louis Giraud, directeur du 

CAT Lafon, l’ALGED a créé une section jeunes, pouvant 

accueillir une dizaine de candidats.

L’initiative a été appuyée par les services de l’État.

Grâce  à  cette  formation,  de  nombreux  jeunes  ont 

ensuite pu intégrer un CAT.
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Chapitre 14 - SSIS (Service de Soutien à 
l’Intégration Scolaire) 

La situation des « enfants sans solution » a toujours été 

un sujet mobilisateur.

Début 2000, en collaboration avec la directrice de l’IME, 

Brigitte  Richard,  nous  avons  élaboré  un  projet  que 

nous avons présenté :

► à  la  DDASS  (Direction  Départementale  des 

Affaires Sanitaires et Sociales) auprès de M. May, 

directeur,

► à l’Inspection académique auprès de M. Bernard 

Javaudin,

► au Département auprès de Mme Santini.

Après  plusieurs  démarches  opiniâtres,  l’ALGED  a 

obtenu 20 places en 2003.
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Pour accueillir  ce service,  nous avons trouvé un local 

proche  de  l’IME  grâce  à  M.  Lacroix,  président  de 

l’hôpital de Fourvière, qui nous a proposé la maison du 

directeur de l’hôpital en location.

Les travaux aux normes ont été réalisés et le SSIS a été 

inauguré le 15 juin 2005, en présence de M. Javaudin et 

M. May.

Le  SSIS  sera  appelé  ensuite  SESSAD  (Service 

d’Éducation Spécialisée et de Soins à Domicile).
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Chapitre 15 - Collectif Handicap 
69
La liste d’attente pour entrer en CAT était longue. Les 

associations  devaient  donc  faire  pression  auprès  des 

pouvoirs  publics  pour  obtenir  des  budgets  et  des 

places.

C’est dans cet esprit que l’idée m’est venue de créer un 

«groupe de pression » face à l’Administration.

Certains présidents étaient réticents, souhaitant garder 

leur  indépendance,  mais  progressivement,  l’idée  a 

germé.

L’aboutissement  a  eu  lieu  le  31  mai  2001,  lors  d’une 

rencontre avec M. Michel Besse, préfet de région. Je lui 

ai déclaré :

« Monsieur le Préfet, il faut nous aider, le Département 

a besoin de 300 places en CAT. »
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Après discussion, il  s’engage à étudier la demande et 

nous demande comment les nouvelles places seraient 

attribuées. 

J’ai  répondu  :  «  Vous  avez  en  face  de  vous  des 

présidents responsables, nous ferons le nécessaire pour 

les répartir. »

En  septembre  2001,  le  préfet  annonce  l’autorisation 

d’ouverture de 300 places, à raison de 100 places par 

an. Le CAT Hélène Rivet a bénéficié d’une centaine de 

places.

Depuis,  ce  groupe  de  pression  regroupe  toutes  les 

associations  du médico-social  sous  le  sigle  Handicap 

69.
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Chapitre 16 - COTOREP (Commissions 
Techniques d'Orientation et de REclassement 
Professionnel) 

Ce  service  de  l’État  avait  pour  mission  d’étudier  les 

dossiers  des  personnes  handicapées  afin  de  leur 

accorder une reconnaissance adaptée.

En  1994,  je  me  suis  engagé  comme  bénévole  dans 

cette commission, à laquelle j’ai participé pendant une 

dizaine d’années, à raison d’une séance hebdomadaire 

le  mercredi  matin.  À  titre  personnel,  j’ai  beaucoup 

appris sur le fonctionnement des services de l’État, et je 

me  garde  de  tout  commentaire.  Ma  présence  a 

cependant bénéficié à l’ALGED, facilitant des relations 

de reconnaissance avec la DDASS et le Département.

En 2005, suite à la loi sur le handicap, la COTOREP est 

passée  de  l’État  au  Département  et  a  pris  le  sigle 

MDPH.  J’ai  eu  la  satisfaction  d’obtenir  l’un  des  deux 

sièges  permanents  réservés  à  notre  spécialité  au 

Conseil d’Administration de la MDPH.
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Chapitre 17 - Projet personnalisé

Le projet personnalisé, instauré en octobre 2004, est un 

document  essentiel  pour  l’accompagnement  des 

personnes.  Il  a  été  élaboré  par  une  commission 

comprenant  les  directeurs  de  foyers  et  les 

représentants des familles, conformément à la loi du 2 

janvier  2002  et  aux  engagements  de  l’ALGED  pour 

2005.

Ce  projet  constitue  la  colonne  vertébrale  de  toute 

action éducative  et  d’accompagnement,  servant  à  la 

fois  d’outil  de  référence  et  de  plan  d’évolution  pour 

chaque personne. nnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn

Chaque dossier est établi et mis à disposition de toutes 

les  familles  et  consultable  au  Siège  sur  simple 

demande.

Mes  remerciements  vont  particulièrement  à 

Jean-Pierre  Delahaye,  professeur  de  médecine,  pour 

son implication dans la rédaction de ce projet.
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Chapitre 18 - Vie Affective, 
Sexualité, Couple (VASC)

L’animateur  de  cette  commission  a  été  Jean-Pierre 

Delahaye,  professeur  de  médecine,  cardiologue  et 

président  des  cardiologues  de  France,  reconnu  pour 

son expertise.

Il  a  été  assisté  par  Olivier  Grousson  et  Marie-France 

Eyssette.

Ce  travail,  mené  en  collaboration  étroite  entre 

professionnels et familles, a abouti à un document daté 

du 3 décembre 2005.

Le sujet, délicat et essentiel, a placé l’ALGED au centre 

des  réflexions  sur  la  vie  affective,  la  sexualité  et  la 

construction  du  couple  chez  les  personnes 

handicapées.

Il  reste  un  référentiel  important  dans  le  cadre  de 

l’évolution de la société et de nos pratiques.
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Chapitre 19 - Commission 
d’Entraide Fraternelle
En  conseil  d’administration,  la  question  de 

l’accompagnement des résident(e)s sans famille a été 

régulièrement évoquée.

En  1999,  Bénédicte  Rhonat,  sœur  de  Chantalou,  est 

chargée  de  la  commission  frères  et  sœurs.  De 

nombreuses  initiatives  ont  vu  le  jour,  dont  la 

Commission d’Entraide Fraternelle (CEF).

La CEF démarre en 2002 grâce à l’impulsion de Gilbert 

Chouzy, Florence Lepoutre, Clotilde Leroy, Colette Marti 

et  Gaëlle  de  Chevron  Villette.  Ils  sont  rapidement 

rejoints  par  Richard  et  Anne Lacoste,  Corinne Nallet, 

Marina  Gallo,  Jean-Pierre  Pasquet,  Solange  de 

Lagastine,  Yves  Barbeau,  Anne-Claude  Fabbi-Ancelle, 

Ghislaine Aubert et bien d’autres.

Activités : une ou deux sorties festives par mois : cirque, 

bateau sur la Saône, concerts, goûters…

Ambiance : chaleureuse et conviviale

Malheureusement, la CEF a cessé ses activités en 2023. 

Je tiens à remercier très chaleureusement tous ceux et 
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celles qui se sont dévoués pendant plus de 20 ans avec 

leur cœur et leur sourire.

   Les bénévoles de la CEF
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Distribution de cadeaux à Noël aux personnes 
accompagnées
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Chapitre 20 - Médailles du Travail

À l’initiative  de Michel  Eyssette,  le  CA de juin  1993 a 

décidé  de  décerner  aux  ouvriers  et  ouvrières  des 

médailles du travail, comme cela se fait dans le monde 

ordinaire.

Après une période de préparation, j’ai eu l’honneur de 

décorer les premiers bénéficiaires le 4 juin 1996, dans la 

cour du Foyer de La Providence.  nnnnnnnnnnnnnnnn

Un moment mémorable et fort en émotion.



45

Chapitre 21 - Mesures en faveur 
du personnel
L’ALGED repose sur un binôme fondamental : Famille / 

Personnel.

En tant que président bénévole et parent d’un enfant 

accueilli,  j’ai mobilisé le Conseil d’Administration pour 

prendre des mesures au-delà des obligations légales et 

syndicales.

Création d’un service du personnel

Avant 1996, il n’existait pas de service du personnel. J’ai 

consulté Madame Asnard, avocate spécialisée en droit 

social, qui a remis ses préconisations le 29 octobre 1996.

► Objectif : création d’un poste de DRH

► Financement  :  obtention  d’un  crédit  spécial 

auprès des financeurs

Résultat : Véronique Moeuf-Courtois rejoint l’ALGED en 

1997
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Actions principales

► Harmonisation des fonctions : définir clairement 

le  rôle  de  chaque  salarié  et  établir  le  projet 

personnalisé

► Promotion  interne  :  publication  systématique 

des  postes  vacants  et  priorité  au  personnel 

interne

► Bulletin interne : création de « Parlons-en » pour 

renforcer le lien entre tous

► Formation  :  favoriser  l’accès  aux  promotions 

internes

► Dialogue  syndical  :  maintenir  des  rapports 

constructifs avec les représentants du personnel, 

notamment Philippe Guilloud et Serge Antigny

► Application des 35h et RTT :  accord signé le 23 

décembre 1999,  avec  la  participation  active  de 

Jacques  Mouchet  pour  les  cadres et  Philippe 

Guilloud pour le personnel
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Chapitre 22 - Quelques éléments 
marquants

► 7  novembre  1994  :  première  signature  d’un 

accord  conventionnel  avec  le  Département, 

renouvelé périodiquement

► 3  juillet  1994  :  40  anniversaire  de  l’ALGED  auᵉ  

parc  Rajat,  malheureusement  la  montgolfière 

n’a pu s’élever à cause du vent

► 1996-1997 : modernisation de la revue Ensemble 

piloté  par  Madame  Cathalan,  bulletin  n°32 

imprimé au CAT Lafon avec la machine financée 

par l’EDF

► 21  juin  1999  :  arrivée  du  nouveau  directeur 

général, M. Emmanuel Laporte Weywada

► 1997-1999 : soutien du Lion’s Club de Lyon pour 

aménager  la  salle  des  dauphins  et  la  salle  de 

gymnastique au Foyer Pierre Hédiard à Caluire
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► 13  mars  2003  :  visite  de  M.  François  Roussely, 

président-directeur général  de l’EDF,  et  remise 

d’un chèque de 30 000 €  pour l’ALGED

Messieurs Laporte-Weywada, Roussily, Nicolet 
et Roux, Madame Audy et deux résidents, 
Claire Montbel et Philippe Dedieu.
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Chapitre 23 - Création du Comité 
des Fêtes 
Les pionniers :  Marcel Marguin, Gilbert et Anne-Marie 

David, Fernand Renaud, Jacques Renoud, Serge Arveuf, 

Marc Lepercq,  Yves Barbeau, Mireille Gay, Marcel Brevi

28  mars  2004  :  célébration  du  cinquantenaire  de 

l’ALGED à Caluire.

Monsieur Marcel Marguin et Monsieur Gilbert David
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Tombola du cinquantenaire de l'ALGED - Le 1er prix a été 
gagné par Madame Bertier, sœur de Véronique (CAT 
Didier Baron) et mère de 4 enfants. Il s'agit d'une fiat 
Panda, version  Team, dont les clefs lui ont été remises par 
Marcel Marguin au nom du Comité des Fêtes.
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Chapitre 24 - Ma Légion 
d'honneur
Au début  janvier  2004,  j’ai  appris  ma nomination au 

titre  du Secrétariat  des  personnes  handicapées.  Mon 

nom figurait sur la liste officielle  datée du 1er janvier. 

Cette  distinction  m’a  évidemment  fait  plaisir  et  je 

remercie  chaleureusement  celles  et  ceux  qui  en  ont 

pris l’initiative.

Une médaille partagée

Ma  première  pensée  a  été  pour  l’ALGED.  Sans 

l’Association, ce geste de la République n’aurait pas été 

possible.  J’ai  donc  décidé  que  cette  médaille  serait 

partagée  avec  l’Association,  et  tout  particulièrement 

avec  nos  protégés.  Pour  cette  occasion,  j’ai  choisi 

comme  parrain  Jacques  Madignier,  président  de 

l’ADAPEI du Rhône, lui-même décoré deux ans plus tôt.
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M. Nicolet élevé au grade de Chevalier de la Légion 
d'Honneur. La décoration a été remise par M.Madignier.

M. Alain Nicolet et sa femme, Mme Martine Nicolet



53

La cérémonie

La  remise  de  la  décoration  a  été  organisée  par  les 

forces  vives  de  l’ALGED  dans  l’un  de  nos 

établissements.  Naturellement,  le  CAT  Hélène  Rivet, 

inauguré en 2003, a été retenu.La manifestation s’est 

déroulée  le  18  juin  2004,  entourée  des  familles,  du 

personnel,  ainsi  que  de  quelques  personnalités  du 

monde associatif, politique et administratif. Le cocktail 

a  été  préparé  par  nos  équipes.  Les  boissons  ont  été 

offertes  par  le  Département.  Une  cérémonie  simple, 

chaleureuse et conviviale.
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Conclusion 
Une décennie de souvenirs

En relatant ces souvenirs, je souhaite laisser une trace 

de  mon  action  menée  pendant  10  ans  comme 

président,  en  étroite  collaboration  avec  toutes  les 

composantes de l’ALGED, et tout particulièrement avec 

Jean-Pierre Villerot.

Je  suis  fier  d’avoir  contribué  à  bâtir  un  édifice 

permettant  d’accompagner,  d’accueillir  et  de soigner 

celles et ceux qui nous sont confiés.

Familles et professionnels : un couple essentiel

Mon  dernier  message  peut  se  résumer  ainsi  :

La qualité des rapports entre familles et professionnels 

est  essentielle  dans  le  médico-social,  et  tout 

spécialement à l’ALGED.  nnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn

Que  les  familles  comprennent  les  difficultés 

rencontrées  par  les  professionnels  et  que  les 

professionnels  soient  à  l’écoute  des  inquiétudes  des 

parents confrontés au handicap de leurs enfants.

Depuis 1954, des parents d’enfants handicapés ont créé 

une  association  pour  accueillir  des 
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« enfants déficients ». Depuis sa fondation, les familles 

se sont impliquées dans la présidence, le bureau et le 

conseil d’administration.

Cette implication familiale est  la  base de l’ALGED, et 

doit  être  préservée  malgré  les  philosophies 

contemporaines qui tendent à la minimiser.

Une association rayonnante

Oui,  notre  Association  est  belle,  rayonnante  et 

respectée ! 

Je fais confiance au Président et au Directeur Général 

pour maintenir et élever encore plus haut le pavillon de 

l’ALGED.

Cadeau offert  par  l’Association 

lors  de  mon  départ  de  la 

Présidence

Alain Nicolet

Le silence
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